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Le Code de la Famille et la Répression de l'a vortement 
par H. DOHHEDlEU DE VABRES, professeur de droit criminel à ia Faculté de Paris 

Il n'est. pas trop lard r rm!' padel' du Code dr, la 
Famille. Si poignantes que soient les péripéties ae
t uc,lles du drame dont nous sommes les tümoins 
et les aeleuI's, elles ne doivent faire perdre de vue 
il aUl'llll de 1I0US le devoir de dema in ou d'après
uPli la ill. qui sera le développement, dans la paix 
reconquisc, de la vitalité et de l'énCl'gie françaises. 
Celles-ci SOllt subordonnées il. la santé mo!'a le et 
physique de la famille qui dépend. dans une large 
mesure, du noml)['c de ses enfants. Un homme d'Etat 
dont les intenlions valent. micux que les ad.es expri 
ma il récemment le neu que la France. ne pouvant 
plus être une nation de qwwtité, soit une nation de 
qual'ité. On nous permettra de dénonecl' la contra
dict.ion que ce vœu rcnferme. Une nation qui r enonce 
il. êtl'e une nation de quontité ne pcut pas ';tl'e une 
nation de qualité. Nous n'cnfendons certes pas, par 
cet.te formule, jetel' le discrédit SUI' les pelils peu
p les, pour la cause desquels nou" combattons, et 
dont l'un met en ce monu'nt sous nos yeux un ma
gnifique exemp le. Nous voulons dire que lorsqu'une 
lIation sacrifie il un besoin bourgeois de sécurit.é 
et de confort son rayonnement rt son prestige. e lle 
se condamne sans retour. Elle 00ndamne, en par
ticulier, la vitalité spirituelle et morale de sa jeu
nesse qui est le ('entre des préoccupat.ions de cet.te 
Revue. 

Il a fallu nous trouver au bord de l'abîme pour 
que la nécessité de réagir cont,re une tendance 
trop marquée chez nous soit enfm comprise. Le 
décret-loi du 29 juillet 1939, connu sous le nom 
de Code de la famille, contient un ensemble de dis
positions destinées il. favoriser, et, par là même, 
il. multiplier les familles nombreuses. De ces dis
posilions, très variées, nous extrayons, pour les ana
lyser et. les caractérisel' en quelques mots, celles 
dont l'efJicaci té peut être le plus promptement ob
t nue ; celles qui atteignent le mal dans sa cause 
immédiate : celles qui concernent la répression de 
l'avortement. On a épilogué à tort sur l'impuis
sance du législateur à réagir contre un fléau qui 

aurait la fata lité .des forces natul'elles. Les disposi
lions pénale.s n'ont pas seulement, d'uIl. point de 
yue matéri el, une valeur coercitive. Elles témoi
gnent d'une volont.é collective qu'elles r enforcent 
pal' cela mème qu'c lles en l'enferment la plus éner
gique expression. 

* ** 
Le premier devoir du légis lateur était d'assure!' 

la découverte des infractions et l'exercice des pour
suites. Au témoignage des praLicicns les plus auto
risés, des profeseurs Lacassagne et Lannelongue no
tamment, le nombre des avortements qui se com
mettent chaque année en France n'est pas inférieur 
i~ 500.000. Cr, chi .tl're t:orrespond, ~I peu pl'ès, au déficit 
de not.re natalité. Or, sait-on le nombre des person
nes annuellement. condamnées pour avortement '? 
304 en 1931; 3:32 en f932 ; 223 en 1934 ; tels sont 
les chiJTres que nous apportent les statistiques les 
plus récentes. Ce contraste entre la criminalité réel
le et la criminalité constatée n'est pas dû pl'incipale
ment il l'indulgence des tribunaux. En 1923, on a 
('he l'ché le remède dans la COJ'rectionnalisation de 
l'avortement: c'est-à-dire qu'on a remplacé la com
pét.ence du ju!'y. dont l'indifférence coupah lt3 Mait 
avérée, par celle des tribunaux correctionnels ; 
innovation qui a eu pour conséquence, peut-être 1','

grettable, la substitution il. la peine criminelle de 
la réclusion d'une peine correctionnelle dont k WH

ximum est cinq ans cl'emprisonnement. Les ~h ifT['es 

rapportés témoignent de l"insulIisance,1 sinon de 
l' inefficacité absolue, de la l'éforme. La carence dp 
la répression, dont. ils témoignent,. est due, SUI'

tout, à la clandestinité des « interrup~ions de gros
sesse )) favorisée par la règle du secret profession
nel, et à l'inertie du ministère public, répondant à 
l'alonie de l'op inion publique. 

Le décret-loi de 1939 a trouvé un premier remède 
dans la surveillance des maisons d'accouchement 
dont l'ouverture et le fonctionnement sont soumis à 
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des a u tori' a ti n ct ~l des mesure ;:; de conl r .)l e. n e 
,1é l' ieu 'e s ga ran li es Il lurafes on l exigé .'s de ~fJ,~, e" 

jW I SfJnI1o'S qu i y l' 0..: lu lpnl lin ell\ploi. 
Le caractl're :lhso lu d u : l' ("I'e! pror""S iO[![H' 1. jus

q u 'ici aflï l"l lll' con mw LW dl/g ille. esL ha ttu en I Il· èch~ . 

Le léf.!i"ln lt- lll· n" \ :1 p as jusq u 'il iw p o el' a u III -

llL- c in qu i a "ûllllai,,-;an' l' d'un a\oetement li:.' d" \lli l ' 

de le dé nonc('r . .\ltlillP sïl est ap pelé il r1"'p o~,'! en 
justice, le ~ile llC'e qUI '. dalls Id l ' ,, ~ digne d" f' 01îï
misénltion. i l pe ul \(lUJO i i g·<!rd ' !·. (' s i lll is -(' ù l"ap
pl" d ation de sa cOIl"eif·IlC I'. \!rl is, :"'i l [J <irl e, il 
cs t sûr. ùüsonllais, (Jé,'IHlp p l ~ r ,lUX peines qui at tf' i
gn pnt , nux termes dp ral"lide 378 du Cod, ' p (' lWI. 

la \ io lut iUIi d u fj m ;.J"f' 1 pro l"essirmll f' 1. .\ ins i Il' . n\ 01' 

tl' ut'S ~.' \ (l il' lIl r)['i\, :" de la s (,t' ul"il.~ q ue ]pl ll' don
llait 1:.1 p[':!1 iqul' all tél ieu!'e. insp iré,' d'un ~'HlC i. su n.;; 
duute d"p l:lc(: , dc~ la santô publique. 

E nt1n, l'inertil' du minisl è re publie tl"OuYe lin 
co rrectif da ll~ le droit do eiUlt i nn dil 'I'c U' ,.'1 d,' 
constitution dc pa l' ti c deile conf H"; 11 d (';; .~rn llp l'

ments qui ont pour m ission I() ~: fllI \ ï-;:.!nrd l · Ik la 
sant.é et. de la moralil r ]lubliql LOs 1'1 qui o l)" ('cnl. 
par a ill e u rs, Itll lll.'s .!!ara nlips : syndica ts Ill.:: dir' a x : 
syndical: du S: I!-:Ps-l"I! lI1m CS ; adm inislrafio ll !I f' L \s
sitance p ubliqu é la b li ss(' m ell l;; pllhlic~ (1". \"
sislnrH'C. ,\i ns i application est fn il e cl' lI lle idé0 LJ ui 
ll\(' /'ile des dl'\"l;loppelllenls l'ni ur'" : ('elle ù 'I1 U\Tir 
lar'g'l'l lle llL la parle il l'initiali\'r! pl"i\"ée pour ln rc
pl'c':;enl a t ion l' l ln défr Il S!' .'fI j ust i ce clps in Lpl'd ts ':! c 
!l1" I,lllX du IJ<lys. 

La l'I"IH'essioll de I"nyol'Ienwnl. dans l'inlén" 1 soeial 
el !l:ili ' lIlal , doil (' I r(' sé\l" l'e . ~f ais (~elle r i ' lie ur' 
"011 1)1(11'1' U IlI' di::;1 illction. "lllllnl:lI1dée pal' la j u sti ce, 
ent re l'a\'orU't' , qui ('>;1 ::l11l1 \' f' n L 1111<' tille-mèl'e aban -· 
rJ Ol1 ll1··p , ay ant. cl'dé il dr';; souc is lI1 a l(> .. iels ou il UTi 

:'H'IL I illlè n t de bonle cOll l[l réhensibli'. l" 1" a \ïlr tCUl' 
de profession, dont raclivilé lucrative ne TIlI'l' ite 
a UC: \l llt' eXI~use . 

' j '-il-\ is rie 1'[1\'01'1 (' (' , le l('gislateur a maintenu 
ln pe ine an lé r ieul'e qu i est 1llW p e ine al lr' nuée, 
dont le nw x il\l um ne rJ passl ' pa ~ cleu .- anll U('S Ù 'CHI

[Jl'isonnpmenl. ;\l ais il a innové en (ü\cidanl que 
Ifr SO\"l!la i." la lenfnli\'e :3"['ail punif' com llle li' dé lil 
lui-l ll · n le. Tl f:l ul (I \ O U !' [ ' que la r èg le ant(~rieUl'e 

qui, "is-il-vis de la f l' I1111IC. et d'el le seule, subor
donnait la répression des m a nmll\TE'S aborti" I'" il ia 
condition que l'ayorf pl1lent s'en f(rt suivi é lai l d ifl'i 
cilement j us ti fl a hl e. On ra "'",pliquèl' pal' le désir 
de sauvegurder une sanlé que le;; Illann~u\"res 

elles-mêmes ont ébranlée. \l a is l'ajourne!J1cn de la 
lwine eC l'al lén u a tion de son r égime p ermettont d'ac
corder les ~x igenees de la d éfense sociale t't les pres
criptions de l'human ité. 

A ]'(>gard de i'<l\-oI'leur, la peine antérieur'p. dont 
le m u'{imum est, comme on ra Hl. de (',inq années 
d'emprisonnem ent - emprisonnenw nt éluquel s'njou
le une amende et, facultati\"ement, l'interdiction 

de séjour - ps t (Igalernent mainteIlu. ~Iais Ulle ['i
gueuL' eom p lem nla ire Htt.e in l la ca tégo rie da ngereu
se et nlép risnble des a\ Ql·t eurs de profl';;s io!l. E n 
eHel . Ü l'égar,d du coupable « qui s't'st Uué hab i
tuellement au.- ac tes visés ;lll pnrèlgr <lp hl'l pT'(;CP 

den t " e'cs t-à-di l'e -au x pratiques :L hor! iyes. le 1" ,1-
Xi1ll11111 de la p e ine ap plicablt, s'él ève il dix aJ1l1 éf' s 
d 'Cl1lprisonnenl nt. P eu t- I"l r e ;; a-t-il lieu d l) 1" .. ) 

grelter, d ' ull [Joint de \'ue slric tem ent te chn ique, que 
Il l'ha llilu l1 !' " puni ~ s;l!)k n'ait pas été définie. Pcut
;1 re .. ::-I-il li l' u d!\ ~ ' I\I(l nller aussi que le douhle
liIent de la dll n '" IlOrlJ lU lc de l"ernprisonnentenL l"UJ"

l'ectil1nnel n it plé préfé r l', il l'insLitll t inn d'une p e inf\ 
l"l"illlinelIf'. ' [H is f' 1'Ue JIIr'lllOcie n'él a it pas sa ns pré-' 
(·,; I[<'mls. 10;1. \ is ib lement , le lég is lnl0ul' reste dOll1i
né pa l' le dé;l il' d 'esqu iYI'l" li:! t 0lJ1 1J(~t.e!lce, justcment 
l'edoll t(' , du jury . 

L'exc lusion du slU'sis (nrL 317 nI. 4 ), l'e xc lusion, 
n u eus de l'I; I' idi \ 'P, rIes cirCOlls l allees [ill éu u a n LI' s 

(a l"t. :::t 7 :\1. 71sonL c1'autres a"g n lvaLioIts qlli. SUt' 

[p, pl a n tl'!'lmiqnc, appell e ra ient ;.lll~si . de noll'e pari, 
Cjue lq u .,; ["(":;('1"W'5. 

La rlJ"SUlT 1;, plus eflïcnl'0 l'st, S, 1I1S <1 \1 1'111\ doul ,-', 
['interdiction d'e,N~l"cice de la llI'o/cssion qui f rap [le., 
obli g'u toirement, aux tl'l'mes de l'article 317 al. 4. 
nouverp [ du Cori e pénal, . les . [) ':- c ialistes dr~ l'art 
m'-'rlieul qui lHlI'Ont pral iqué l'avol'lcl11 ' nt ou auront 
simplement [)meul'é les Inoyl' [\s de le p l'ovoquer. La 
list.e de ccs pP I'S011l1eS de l'art, que Ic décret-loi de 
Hl' !l H se nsibll'nH:'ll! allonf:l'e. est impressionnante : 
m éll(' /" ills, 0/ ( i d/I,'s dl' son l é. sogcS-(CIll.1I1f'S, ("hint/"
~i(, IIS -d(,"IIlisll's, I;fud-iants en médecine, étud iants 1)1/ 

f lllployés en p hll l'1l1 acie. !U' I'lwristes, balltla(j i s/'r." 
mfl l' I'h(lnrls ri'instl' tl lllents de chiT"lI1'g'ic, infirmirl's . ÙI

{irl llir:J'f' S, iilflSSf''III 'S, nwsse'tlses ... Dans les eflS II''; 

TIIO illS gnl vl' >" . [; 1 suspension. pOUl" une rtul'ée de cinq 
èlll.'; a u m oi ns. 1"1'lll plaee l'inlp-r-di r t.ion a bsolu e d'exer
eir'Ü de 1<1 pru J' l's:; ion. ;\ CI' S inca paei lés s'a.iou le . :l UX 
tenues du nOllw' au décI'pt-loi (a[·1. 8 11 l'i/l t l'l'd irtiOIl 
r/ 'e.1:e/'ccl' aUClme (onction et de 'l'emplit' fllI CIUI I? II/
p loi, à quclquI? titre que ce soit, dans une maison 
Il' accou c hement. 

* .* 
L' individualisation du régime pénal ne s'exerce 

1i,1;; seulement dans le se ns de la rigueur. Il se pré
se nh- lelles siluations exC'pptionelles, dont. la jUStiCI' 
aussi bien que lïnth'ùl s(lci HI commandent de te[\ir 
eompl r dans un e pril d'indulg ollce. ,",ous \"oulons 
parler des cas de If délit nécessaire ". 

L a légitimi té de r« avorlemenl thérapeutique JI 

n'a jamais été con t I' ('.5e, ni par le;; t.ribunaux, ni 
pllr les auteurs. Quand la continuation de la gr os
sesse met en péril certain la vie de la mère, le sac r i
fice de ses espènlllc'ps s'impose pour la sauvegarde 
d'un intél'pl. supérieur: il peul être consomm é sans 
aucun dé lit. 

Ma is les thèses ma Hh usiennes, associ ées il un in 
dividualisme déchainé, ont fnit prévaloir de nos 
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jours, en matière d'u \ 'oI' lement, une conceptioIl 
bea ucoup plus larg e de « l'état de nécessité li. On 
a prés~nté comm e un fait justificalif de l'interrup
ti on de grossesse la menace, non pas directe el pro
che, mais indirecle et éventùelle, que la perspèl:t ive 
de l'accouchement constituait pour la vie, ou sim
plement pour la santé de la mère. Par un arrèt 
fam u x du 11 mars 1927, le Tribunal supér' ieur al
lemand a déclaré non punissable le médecin ayant 
provoq ué l'avortement d'une fille enceinte que son 
état de neurasthénie, imputable il sa grossesse, r'ii:l
quaitde conduire au suicide ... A coté de l'avorte
ment " lhél'ap eutique ", on a préc.onisé l'a\"ol'te
ment « économique ", qui dispensera. une famille 
indigente d'avoir à supporter la charge intolérable 
d'un nouveau-né. 

Contre cette notion dang'ereusement extensive de 
l'état de nécessit.é, les aut.eurs du décrel-Ioi de 
1939, suivant d'ailleurs l'exemple du la législation 
allemande, onl r éag i. L'arl. 87 subordonne formelle
ment l'impunité à la condition que la sauvegarde 
dc la vie de la mère gravement menacée exige, soit 
une 'in tervention chirurgicale, soit l'emploi d'une 
thérapeutiqne susceptible d'entrolne1' l'inte1Tuption 
de gr ussesse. Il ne s'en remet pas au môdeein trai· 
tant du soin de conslater la nécessité de sembla!)les 
mesures, Il exige l'avis conforme et l'attestation 
écri le de deux médec in ' consulLanls, dont l'un pris 
sur la liste des c,'ports près le tribunal civil. 

* ** 
La répression de l'a\"orl.ement est un moyen de 

pou rvo ir à l'augmentation, et par là même, nous 
en sommes ('ol1\"aincu, à l'assainissement de la fa
mille française. 11 est loin d'être le seul ; et, si 
partisan que nous en soyons, nous estimons qu'il 
est loin d'êl re le plus désirable et le plus eHieac.e, 
Il s 'accompagne nécessairement de mesures préventi
ves, y compris l'amélioration du sort des filles-mè
res auquel la créal.ion de « maisons maternelles ", 
également pré\"ue par le décret-loi, doit eon!.ribuer. 
Moyens répressifs et mesures préventives sont un 
ensemble cohérent dont rien, dnns les circonst.ances 
présentes, ne permet d'augurer que le rôle social 
soit appelé il décroître. 

Quelle que soil l'issue de cette guerre - nous ne 
pouvons la concevoir autre que vietorieuse pour les 
nations libres - la politique de facilité, dont la 
liberté de l'avortement était une manifeslation par
t icul ièrement abjecte, est condamnée. L'humanité 
s'est préparé une ère de difficultés redoulables. Ln 
'soeiété - et spécialeme.nt la société française -
n'en viendra à bout que par l'én0l'gie persévérante 
el le courageux opl.imisme d'où procède « l'élan vi
tal >1. 

Tous les.a.bonnements s. sont terminés evec le numéro 
de Septembre-Décembre 1939. Chèques posteux : 
H. ven Ellen, Peris 866·19, 

A NOS LECTEURS 

Nous paraîtrons en t 940 

Dans notre numéro de fin d 'année nous demandions 
il nos lecteul'S de bien vouloLr répondre à notre 
quest.ion : « Paraîtrons-nolis en 0/940 ? " nous som
mes heureux de pouvoir répondre par l'affirmative si 
cela ne doit dépendre que d'eux et. de nous. Les réa
bonnements l'eçus en décembre 1939, tanl de France 
que de l'étranger, ont montré clairement qu'il fallait. 
continuer coûte que coûte. 

Sous sommes heureux également de constater que 
les pouvoirs publ ics sc préoceupent dès il présent du 
pmblèrne du désœuvr'emenl de la jeunesse en temps 
de guelTe ainsi qu'on le verra par les articles et 
notes publiés dans le présent numéro. 

De notre 15ôté, nous avons fail appel aux plus émi_ 
nents spécialistes des questions de l'enfanee qUI 
ont bien voulu répondre avec empressement. NOliS 

publierons dans le présenl numéro et dans les pro
chains, les arlicles inédits suivants: 

Le Code de la Fam.ille et la répression de l'avorte
ment, par le Professeur H. DONl'EDIEU DE VABHES. 

L'Enfance en danger moral et la guerre, par Mme 
BAlillIZET. 

Les principes d'Îrecteu'/'s dans la lutte contre la dé
linquence des m.inew·s, pal' le D' G. PAGL-Bol'cOUH. 

Milien lamilial et délinquance juvénile, pU!' le D' 
H. \VALLON. 

Une loi anylaisc S11:/' lcs mÎllf'UI'S, pal' M. Pl ERRE DE 
CASABIANCA, président de l'union des Sociétés de 
Patronag e_. 

Le problème militairc des W101"maU,T; caractériels 
etminenrs délinquants, par le D' JEAl' DUBLrNEAc. 

Le ronchonnement d'un .serv'Îce d'examen d'en{ml l s 
délinqwl1Ils en province, par' Mlle le D' SERIN. 

La Rédaction. 

MIliEU fAMIlial El OillNQUnNCE JUVfNllE 
par le Dr Henri WÂLLOH 

professeur au Collège de France 

L'exemple de la dernière guclTe a montré combien 
renfance pouvail avoir à souIrrir. de sel1:blables 
crises. POUl' ceux qui sont liés dUI'ant. cette période 
le risque a pu être surtout biologique : Ils ont pâti 
de t.out ce qui débilitait leurs parents au moment 
de la conception et leur lllèr'e durant la gest.ation 
et avant leur sevrage. Aux privatiolls, qui ont. étf. 
par'liculièrement. pénibles dans les régions envahies, 
el au surmenage par le travail durant la grossesse 
il ne faut pas manquer d'ajoute!' la dôpression morale 
et les chocs émotifs qui ont ôt.é la conséquences soit 
de l'occupation ennemie, soit des bombardements, 
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soit de transes ou de souffrances morales : leur in
fluellce pemicieuse sur' le développement du petit 
être avant sa naissance paraît être indéniable. Sous 
l'action de tes ditIérents factems les enfants de la 
guerre ont formé une génération dont bien des maî
tres o~t constat.é qu'elle présentait plus de difIicul
tés à instruire ou à disciplinel'. La présente guerr-e 
restant exempte, jusqu'à présent du moins en Fran
ee, des maux qui ont marqué la dernière, l'espoir 
d'un meilleur avenir est-il permis? 

D'autres constatations montrent malheureusement 
que la déchéance biologique n'est pas seule en eause 
dans la détermination de cet avenir. En regard des 
insu1fisances il y fi les vices d'adaptation aux exi
gences de la vie sociale. C'est en 1919 que le nombre 
des mineurs de moins de 18 ans ayant fait l'objet 
de décisions judiciaires à la suit.e d'infractions [lé
nales atteint son maximum. Il est de 21,095 pour 
13.194 en 1913, soit prèS du double. La dé(Tue des 
années suivantes a-t-elle été retardée par l'aflïux 
des enfants nés pendant la gucI'l'e ? Il n'y parait pas. 
En 1929 le nombre des mineurs CDndamnés était ['e
tombé à 11.882 et c'est le moment où cet aflïux 
pouvait déjà produire des efYets. Il faut donc réviser 
en partie certaines notions courantes sur les causes 
de la délinquance infantile ou juvénile. Cet examen 
est d'autant plus urgent que la présente guerre, si 
elle n'a pas jusqu'à ce jour entraîné de conséquellces 
proprement militaires, a pourtant, comme la derniè
re,désorganisé bien des familles en appelallt le 
père aux armées et souvent, pal' CDntre-coup, la mère 
ho l'usine. Mais de plus elle en a bouleversé heaucoup 
aussi pal' le fait des évacuations ll'lllssives, qui ont. 
soit. complètement séparé les enfanls de leurs pa
rents et de leur foyer, soit supprimé Ge foyer lui
même en transplalltant parent.s et enfants dans des 
l'égions où ils n'avaient aucune altache et où lems 
conditions de vie sont. telles qu'il teur est le plus 
souvent impossible de s'en l'ec.onstituer un. 

* ** 
Il est na turel que, la quesLion de la délinquance 

ayant fini par S3 déplacer du plan purement mor al 
vers celui de l'explication ohjeclive, ce soil encore 
la personne du délinquant ou du criminel qui ail 
d'abord retenu toute l'attentior!. Entre l'acte et son 
auteUl' la relation paraît immédiate, nettement dé-
1 imitée, incontestabl~. Son étude avait donc toutes 
chances de précéder celle de causes plus diverses, 
plus diffuses, et. dont il peut être moins facile 
d'identi·fiel' de prouver l'existence, mais dont l'ien 
ne dit pourt.ant que l'influence ne soit pas détermi
nante. 

A l'examen du sujet. pouyait d'autre part servir 
un ensemble de connaissances et de méthodes déjà 
formulées. Rien de surprenant par cOD8équent si 
les premiers criminalistes se sont attachés à décOll
vrir dans la morphologie ou dans la physiologie du 
criminel les lares ou s(.igmates qui devaient rendre 

compte de ses perversions morales, de ses attentats 
contre les règles de la conduite commune, en leur re
connaissant ainsi une sorle de nécessité · inéluctable. 
Plus lard t'examen du niveau intellectuel ayant été 
ramené à des formules de mesure impersonnelles el 
objectives, la recherche .de la débilité menlalë chez 
les délinquants est devenue une pratique systémati
que. Nul doute qU€ç le jour où sera plus répandue 
la connaissance des signes propres à l'instabi!:té 
p·sycho-motrice el te n'apparaisse à son tour comme 
une des sour'ces auxquelles s'alimente la délinouance 
infantile et juvénile. -

Mais ce n'est là qu'un aspect tout-à-fait incomplet 
de la question. Aux tarés physiologiques, débi les 
mentaux, instables qui ont versé dans la délinquance 
ou dans le crime il faudrait encore opposer ceux 
dont la conduite reste exempte d'écarts et aussi les 
délinquants ou cr-iminels sans stigmates physiques, 
neurologiques ou intellectuels. 

En fait les signes de dégénérescence qui avaient 
éLé collecLionnés par l'école de Lombroso comnle 
des indices de tendance au (Time ont été retrouvés 
l'bez bien des sujets qui n'ollt jamais rien manifesté 
de tel. Aux imposantes proportions de débiles men
taux se rencontrant parmi les jeunes délinquarlis 
que donnent certaines statistiques un homme conlme 
Healy, qui a tant travaillé au dépistage et au redr'es
SUll1ent de l'enfance cDupable, op{)ose sa propre expé
l·ienee. Cc qui peut, à son avis, grossir dans unb J0r
taille mesure la corrélation délit-débilité ruent.ale, 
e'est la maladresse du déIlile qui sc fait. prendre 
dès t;on premier délit, t.andis que les délits d'UII 

vauriell intelligent. peuvent se multiplier avant que 
l'un d'ent['e eux vienne enfin à lui êt['e att[·ibué. 
Healya t.rOuvé parmi les jeunes délÎliquanls une pro
pOI'lion normale d'inlelligel1l:es normales. Tout au 
plus ollt-elles une orientation plus pratique que 
seola ire, ce qui peut expliquer leur moindre réuBsi te 
en présence de certains t.ests. Quant il l'inslabilité 
il semble hien que ce soit affaire de circonstances 
si elle devient une cause de moindre résist.ance aux 
occasions de f:::t:te. 

11 n'est pas question assurément de nier que l'en
fant porte en lui dp.s virtualités dangereuses. SeloIl 
el'rtains elles seraient liées il, l'évolution néeessaire 
de ses besoins, de ses activités et. de ses instincts 
qu'il Ini faudrait à la fois satisfaire et dépassec san~ 
llCCf'or. L('s transitions entre étapes succ.essives. 
l'équi libre entre tendances contraires présentent de~ 
diJlïcultés ou des risques variables suivant la com
plexion de chacun. Il y a des enfants chez qui peu
venl pel'sisLer et prévaloir des gDûts de destruction 
ou de férocité, de feinte et d'adulation, de clandes-
1 ine adresse ou de l'isque et d'aventure. Parmi eux 
il y a sans doule quelques vieieux irréductibles. 

Et pourtant l'élude ehaque jour plus poussée de 
la vic elfedi\c tend il montr-er qu'une de ses lois les 
plus fondamentales est l'ambivalence des tendances, 
autrement di t l'existence ('n tout sentiment de son 
contraire : de l'amour dans la haine et réciproque·. 

POUR L'ENFANCE" COUPABLE" 5 

ment, de la cruauté dans la pitié et de la pitié dans 
ta cruauté, de la protection dans l'agression et. de 
l'agression dans la protection. Sans doute l'une des 
deux velléités t'emporte sur l'autre et paraît même 
comme l'entretenir pour y t.rouver un stimulant.. }lais 
les retournement.s ne sont pas exceptionnels, tantôt 
fugaces, tant6t durables. Allant du mal au bien ils 
peuvent expliquer certaines " conversions 1). Leur 
possibilité doit être d'autant moins ignorée de l'édu
eat.eUl· que l'enfant peut. être encore plus ou moins 
neutre entre les deux pùtes de ses tendances. 

* ** 
D'une tendan('e sont. inséparahles les oecasions el 

les objets qui la font sc fixer et se déterminer. Dans 
cet.te mesure-là elle est fonetion du milieu. Elle en 
subit. même d'aut.ant plus profondément l'action 
que sa propre force d'appéli lion est plus vive. Ce 
sont les natures les plus passiDnnées qui font ou 
ies réfrac:Laires les plus endurcis ou les plus zélés 
snut.Îens du bien public. Ici enCO['e un certain mé
lange des deux aspeQts peut se produire, qui décon
cerLe nos routines mor·ales. Mais la médiocrité est 
le cas le plus fréquent chez les i[Téguliers, comme 
ailleurs. S'ils sont inadaptés aux nonnes ou exi
gences de la vie collective, c'est. le plus souvent. par 
inlpuissance à se discipliner eux-ml:mes, pal' fai
blesse de cal'ac.tèl'e ou d' intelligellc.e. Le milieu n'en 
pè.se pas moins (j'un pnids Il'es lourd sur leur destin. 

De fâcheuses condiLions familiales s'observent 
avec. une fréquence impressionnante dans le. pasf'Ô 
des jeunes délinquants. C'étail le cas pOUl' 89 enfants 
sur 100 pris au hasard dans une colonie pénit.en
li aire (1 ) : 44 d'enll'e eux avaient élé privés de leur 
père, 24 de leur mère, 11 étaient des enfants na
turels, Il étaient. de familles normales mais très 
indigentes, 11 avaient été confiés -à l'Assislanc.e pu
hlique, 1 était or.phelin. C'est une con~h(ation sou
\ (' nt faite SUI' des enfants présentant des troubles 
du caractère ou de la conduite que l'influence désas
treuse pour leur état mental d'une famille incDln
piète, dissociée par la mésentente des parents, par 
leur séparation, leur remariag·e ou eneore par des 
nécessités de vie et des pl'ivations qui rendent. illu
soire la mission tutélaire de ceux-ci sur l'eux-là. 

Pour s'expliquer les désordres profonds et intimes 
qui peuvent en résulter dans l'âme de l'enfant, il ne 
sulTit pa_s d'invoquer la défaillance de l'autorit.é qui 
aurait à répr'imer ses écarts. C'est toute sa partici
pation à ln vie de son entouragr qui entre el: C1!:.:se. 
ElI,: est exlrêmement précoc.e, étl'oite et subtile, la 
satisfaction de t.ous ses besoins commençant. par le 
meU l'e dans la st ride dépendance d'n utrui. Les dispo
~it·i(ln:;, des personnes à son égard ct elltre elles de
viC'np.ent sa réalité la plus immédiate. Tout. signe 
de r\"snc l:Ord lui est sensible, d'abord pou;' les pré
jun ice;: q'.lïi pourrait avoir à en su il', puis pal' suite 
de !ïnLprê t direct et de la ('.uriosité avide qui bien-

'il cr. « C. qu'il f au t savoi,' du prnblème de l'Adnlescenct cou
pable », par H. van E TT BlI. 

lr\t le ;nêlenl à Eon ambiance. Toule impr s ion de 
carence dans les rappo1'ls noués aulour de lui l'amè
ne à ['éagil' soit pal' un sentim nt de détl'esse. soit 
pa:' un r;:,fiflxe d'ilbus. Toule preuve de faiblesse 
l'incite à prendre une attitude im·erse d'autoritaris
me soit protect.eur, soil méprisant. 

Dans une famille divisée, s'il ne se laisse pas dis
socier lui-même par son altachement pour' les diff('
rents protagonistes du con fi it, il [lrendsecrètement 
mais àprement parti pour t'un d'entre eux et rêve 
plus ou moins confusément de représailles, qui plus 
tard pourront. changer' d'adresse. S'il se eroil frusLI'é 
de sollicitude, il n'a d'idée que de revanche plus ou 
moins di fTuse. En l'absence du père, lell complaisan
ces et, plus en(~ore peut-être, les objmgalions déso
lées ou les r'écriminations furieuses '.le la mère lui 
apprennent que la place du maître est vacante, et 
lui donnent. le désir de s'y installer, de n'en plus 
fail'e qu'à sa tête. Il n'est pas exclu d'ailleurs que 
l'ambivalelice de t.oute situat.ion affective puisse 
jouer' ici encore ct dDilTIer lieu à une sorle de re
rll'eSSelllent, mais qui n'est. pas lui non plus sans in
cOllvéniellt en suscitant des altitudes peut-être loua
bles mais prématurées pour l'ùge de l'enfant. 

Ce sont. de graves problèmes que pose toute per
turbaf.ion dans l'ordre familinl, quelles qu'en soient 
l'origine ou la canse. Ils ne peuvent être résolus de 
façDn abstraite ni par de simples fictions adminis
tralives. Ce qu'il faudrait c'est refaire un milieu 
il l'enfant. De lous les milieux la famille est., sans 
doute. celui dont. l'adion est. la plus efficace. la plus 
exqu isc, mai ~ aussi la plus semée d'embûches. Ses 
inconvénient.s possibles pounaient être du moins 
nRutralisés ou compensés par le milieu de l'école, si 
on la voulait. vraiment éducative, c'est-à-dire pro
pre à sat.isfaire les différentes formes d'activité, les 
di Irérente» sortes de relations qui sont dans les be
soins de J'eflfant à ses différents âges. Aujourd'hui 
où tant de familles sont. désorganisées par la mobili
sation, par les évacuations. y a-t-il des écoles ouver
tes pour tous les enfant.s ? et dans quelles conditions, 
sous quel régime de vie? 

VIENT DE PARAITRE 
LA DÉLINQUANCE DES ENFANTS DANS LES 

CLASSES AISÉES, par AmÉE RACINE, avocat, char
gée de cours à ITniversité de Bruxelles, 1 vol. 
116 page.s. Bruxelles, Libr. van Campenhout., 22, 
rue des Paroissiens. Pri:r; : 25 francs. 
(Cet ouvrage extrêmement important sera analysé 

clans 'l'lOtre prochain mWléro ). 

li FORMITIOI O[S flUCIUURS 
POUR l[S INHRNITS O[ MlnURS O(UNQUaNTs 

par le D' J. DUBLINEAU, 

médecin de l'Hôpital Psychiatrique de VIIle-Evrard, 
l brochure, 24 pages. « Pour l'Enfance coupable », 
9, rue Guy de la Brosse, Paris. 2 francs. 
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l'Enfance 
et 

en 
la 

danger 
guerre 

pa r J. BARBIZn 

moral 

Parmi les nombreux probli.'.mes posés par l'étaL 
de guerre, il n'en est pas de plus angoissants pour 
l'avenir que celui de j'abandon mOI'a1 de la jeunesse. 
L'expérience de la guerre de 191'1-.1 018 u prouvé am
plement qu'il fallait agir le plus rapidement possible 
[JOUI' prévenir les dangers que court. l'enfance livrée 
ü elle-môme. Les causes de ret abandon sont bien 
connues : le départ du père. îe travu i 1 de la mèn~ 
hors du foyer, ou, si la mère peul, l'CS leI' à la maison, 
l'atmosphère tendue et soucieuse où l'enfant ne peul. 
s'épanouir, la désorganisation dn l'appr entissage, le 
eh6mage, toutes ces co ndi tions llla\lY<1 ises s'ujouten l 
les unes aux autres pOUl' contril>uor au déséquilibre 
de l'ent"ant. Il existe peu d e l'e nse ignements SUl' le 
problème tel qu'il s'est posü il y a 23 nns, mais nous 
puuvons eitel' ee chilTre é loquent: Ell 1!H3, le Ilom
bre des mineur's délinquants jug(\s il la suile d ' ill
fl'acUolls pénales était fie t3.H1/l , e ll 191H, après la 
guerre. il s'élevait il 21.09Pi. C'esL seuleInen!. en 1929 
que le chiffre des mineu!"s dé linquanls s'est ahaiss(\ 
de nouveau ü 11.882 mineurs cüwlarnIlés. 

L'évacuation d'un grand nombre d'enfanls eorn
plique la siluation soit qu'ils soient. évacués avee 
ImIr's parents, mais que le dérneincment joue sun rôle; 
soit que les enfanl~ ôvacués sans It'urs pal'cmts se 
Irouvent dans des conditions dttr(!I"enles dl' vie aux
quelles i I~ devrOllt s'adapter. 

Paris. - L es rapports que nous recevons des assis
tantes sociales rest.ées il Paris nous montrent que 
POUl' la population enfantine parisienIle on se trou
ve devant. une situation souvent lamenlable. Pour les 
enfants d'à ge seolnirc. une partie seulement. des éco
les sont ouvertes. D 'aulres fonrl ionllent il demi
lemps afin d'être ul ilisées par deux s()ries d·écoli e rs. 
Les cantilles seolnil"l's sont. slippriIll(\es. Notre excel
lente arnlature scolail'(~ l'si en partie désorganisée, 
mais les fait.s lrs plus gl',Jves ('onr;prnent les enfants 
de 111 il 18 ans. Po us ceux-lü, les p lan;s sont. i ni rou
vables. L'apprentissage est plus difIÏcile eneor(' q'd'ell 
lel1lps de paix. 'Cn très sage projpt de :\1. Conleno!., 
ancien Présicienl du Conseil :Uunieipal dl' Pal'is ral
iie tous les éducateurs. II con::iislc d'ahord à faire 
un l'ecensement de la popultltion enfantine de Paris 
et de la banli e ue. L es dOIlnl>c5 Clll prohlème étallt ainsi 
exactemelll. posées ear pour le moment nous n'arri
\"ons pas à fixer un ehilTre mêlile approximatif d es 
enfanls de 14 à 18 ans qui no fréquent.ent. aucune 
c\cole et. n'occupent. aueune place, M. Cont.enol vou
d l' iL ol'g'ani ser des ateliers de Ira\'ail pour les gal'
çons, des cours d'enseignement mc'nager pour les 
filles 1)H)C oblig'nlion d 'y assister. 

A notre avis, cetle solution s'impose, eIte est e lail'e, 
nette et ne fait pas dépendre le sort de nos enfants 

-----------------------------

qui forment not re plus J'irlle patrimoine de considé
mtions électorales ou syndicales qui n'ont rien à 
y voir, sauf si ("es organ~smes administratif;; se dé
('ident il ,woir un e po lilique il longue vue. Chacun 
doit apprendre il gagrie r son pain. La jeunesse doit 
ètre protégée e l, son travail adapté à ses forces mais 
la préparation il un m é ti er sous une direrUon pa
ternelle est la seule façon d'envisager un problème 
dont l'autre solut.ion est l'abandün au vagabondas·e. 
Des IlteSures eomplémcntaires s'imposent également. 
Il s'agit. simplem e nt. d e l'application des lois et rè
glemenl.s qui inte rdisent l'emploi de certaines pro
fessions ü des min eurs, qui leur ferment l'accès des 
cabarels et c.elui des hôtels meublés. Le meilleur 
moyen d'empêcher la prostit.ution des mineurs est 
la fl~rll1eLllre des l1ütels qui ont reçu des filles n'ayant 
pas 18 ans. En mnLière de prostitution, la prévention 
seule peut jouer d 'une façün déCIsive el nous savons 
tous qu e l' é tat dt-J guerre amène dans tous les pays 
Ilne J"ceruclcscence de ce fléau. 

PrO lJince . - Examinons maintenant la situation 
des enfants 6 \"éH'Ués, el, d 'abol'd celle des enfanls 
sans IOllrs parents. 

Il s'agiL essentiellement. d 'enfants de la regIOn pa
risiellll e. Sur' 3Pi.noo enfants évacués pnr la munici
paliLè parisi e nne, il en l'este 22.000 hors de Paris 
qui SOllt r(~pHrtis dans les centres organisés pour eux 
dans les dé[lartenlOni."s refuges. Actuellement. la situa
tion de ces enfants s'est. améliorée et leur pri~e 

en charge par .leurs instil.lIlf'urs soutenus par leurs 
,mairies d 'o rigine permet d'e;;pérer que ces enfants 
se tl"ouv(:nl. dans des eondiiiolls satisfaisantes. Nous 
regTeliolls soulement. que eette évacuation se SOit 
produite sans préparation sulIisante. L'avis de tous 
ie::; spéeialistes en la matière est que le" plaeement 
familial a\ltour d'un rentre d'où émane une sUI"\'eil
l;lller> müdi cnl e el morale est. le meilleur plaeement 
pour les enfants. Fermons ceUe p renLhèse pour 
l'evenir aux enfanls en dang"er moral dont. nous ne 
1l011S ::;ommes [las beauc{)up ôcartés car les plaee
IIlr>nls eo llectifs ont. de nombreux inconvénient,s qui 
risquf!nt d'êlrc fùeheux. Revenons à la catégorie 
beaucoup plus nombreuse ·d 'enfants sur lesquels on 
manque rIe prôeisions : enfant.s évac,ués par des 
o; u vrcs 011 en\'oyé~ pal' leurs parents dans des fa
rllille::; de la c.ampagne. Ces enfants que l'on pe ut 
(\\"aluer environ il 100.000 doivent êt.re l'objet d ' ins
pections el. de visites fréquentes. Le médecin inspec
leut" d'hygiène devrait toujours avoir à ses côtés 
ulle assistante soeia[e et l'appelons à ce propos que 
l'en lrée des femmes dans la police anglaise dat.e de 
la guerre de 1 !Hi. Des assislantes sociales munies de 
Pou""o:rs de police rendraient les plus grands ser
\"icl1s pOUf" dépister les enfants subissant de mau
\'(ds tr;itetn,~r,ts celix qui ne fréquentent pas récole, 
et. (' n général tout. enfant se trouvant. sur une mau
vHi s~, pl'!11p et pour lequel se ul e elle peut trouver 
llIIe f'lllu! io n gràce il sa compétence. 

Fpm les réfugiés de l'Est., sans st.atist.ique préé.ise, 
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nous r,"n:it'rl~ qu'il s'agit lü également. de 100.000 en
fan~s. POli!' ceux d'àge scolaire, les écoles se sont. 
ouvertes 1'·<Jpidement.. Nous pouvons regreUer que la 
fusion des enfants alsaciens et. des enfants pél'igour'
dins üu limüusins ne se soil pas faite il l'l\col e, ce qui 
aur'a it alténllé la difrérenre causée par lu langue. On 
compl'enrJ et un respecte les motifs auxquels le 
GouVel"[[enlm1l. a voulu obéir en laissant le statut de 
l'enseignement. alsacien-lorrain llIais on peut e xpri
mer un regret. car il y avait peut ètre là une chance 
Ü. saisir. On a d'ailleurs réngi e n organisant des ar
bres de Noël communs p01l1' tous les e nfants dans 
les département refuges e t. toul e la politique doit 
tendre vers un cont.act. él.roit enLre tes püpulations 
Cn présence. 

Ln grl1re question va de nouveau r1lre r.elle dp 
l'apprentissage el du traqùl. Nous ne voulons pas 
trop demander anx autorilés pr(\,f"eelor'ales mais on 
vient de créer des comités rie coordination sociale 
auprès d(;s PrMets. Dans ce Comité se trouvent. les 
représentants de tout.e l'armat.ure sociale, publique 
el privée. l:ne première lâel1e posil ive ne serait-elle 
pas de faire le point dans ehaque département pour 
les jeunes rie 14 il 18 ans: apprentissage, Lravail, 
loisir;; (auberges df) la jeunesse, fOt'rt1ations d'écla i
reurs,ele.). Là aussi je rrois qu'il faudra venir cl 
le plus rapidement. possihle à l'emploi obligatoire 
(quelques heures pal' joUI') en écltange de l'alloca
tion de réfugié. Toute somme versée par l'Etat sous 
forme d'a\lücaLÎon de l'ét"ugi é, allocalion mililaire 
doit. donner une créanee pOUl' retrouver un peu de 
traq1il pour la communaulr! et le meilleur service 
à rendre aux jeunes es t de les occuper en tenant 
cOlllpte bien entendu de leurs apt.itudes physiques et 
intellectuelles. 

Une o"rganiSHl.ion de tutelle a fnit l'objet d'un rap
port fort intéressant d e :11. le Juge BI"issalld au Con
seil supürieur de l'Enfanee. Celle tutelle serait exer
cée de prMérenee par un magist.rat. en remplacement 
du père m{l}Jilisè. On ne voit. pas t.rop comment un 
magistrat pO\lrrait, int ervenir pOUI' donner du tra
vail à un adol escent, le plaeer dans l'insloilution 
qui c.onvienl. Il y a malgré tout tendame ü considé
rer l'aeLion d'un magist.rat comme une action répres
sive et il me sembl e qu e l'ac tion d'un c,omité de eoor
dination sociale où bien entendu un magistrat. aurait 
sa place ainsi qu'un dr'légué des œuvres auxiliaires 
du tribunal pour- enfants metÜ"ail plus de possibilit.és 
en fa ce de l'enfant que l'on voudrait aider. 

Pour eondure, la guerre amène des ravages dans 
l'enfanc e qu' e lle anuehe à sa vie habituelle et qu'e llp 
expose il des chocs violents el néfastes. Pour lutter 
contre ces dangers si connus, agissons préventiment. 
et. vite. Coordination entre les difIérenls ministèr-es, 
appel aux Lechni ciens des organisations privées, orga
nisation du t.ravail i1es enfants ayant. dépassé l'âge 
scolaire. sur'veillanee des enfants dans la rue, sanc-
1 ions contre ceux qui attentent ü l'enfance. Les re
mèdes sont. connus. Appliquons-les eil. pensant. à de
main. 

Comment lutter contre 
le désœuvrement de ta jeunesse? 

M. Jacques Brissaud, juge au Trihunal de la Seine, 
a présetHé au l\linistè l'e de la Santé Publique un rap
port sur' la protection mora le et Juridique des en
fants é\"a c: u és dont les pères sont. mobilisés. 

~OIlS a\"{)IlS déjà parlé ici des ll'an1llx de M. Jac
ques Bl"issaud e L d e son düvouemenl. il l'enfance mal
heureuse. Ce derni e r rapport - si l'on peut en dis
cuter les eonclusions immédiates - a eu t.out au 
moins le ll1 üril e d 'attirer l'attention sur un des plus 
graves daIlge rs de l'lI e ure a c t.uelle ; le désœuvrement 
des jeunes ct la ca r'ence à cel égard des organisa
tions publiques el privées. 

;Y!. Jacques I3l'i::;saùd es time que cette pl"Otect.ion 
n10l"ale de la jeunesse est un sujet très vast.eet qu'il 
est. urgellt de s'at.taquer tout d'abord aux déparle
ments où se trouvent. des enfant.s évacués. 

Est-ce Iii \"l'aime nt le meilleur champ d'expérience? 
l'ious n'ose rions pas l'atrirmer. 

Dans les département.s de refuge, nous relevons 
deux ca l.c\gories d 'enfallts immigrés. 

t" Cellx qu i, séparc\s de leur famille sont placés 
fil groupes sous la direction de leurs maitres. 

2" Ceux qui sont. (!vèlcués aH'c. leul" famille. 
Les enfants de la prcmièl"e catégorie ne relèvent 

Cil fait d 'allcune aut.re tulelln que de celle des éduca
t.eurs ou des organismes sociaux qui en ont 'la res
pon:;abilité. Ils n'ont nul hesoin cie pr-otection ex
t(~ri e ure. Ce qu'il leur faudrait sUI'lout ce sonl. cl es 

. dist.raetl{)l"ls pour les jours de rongé el que lques gà
leries des personnes habitant. le déparl.emefll d 'ac
eueil ... sani:i oublier. l)ien ent.endu, la visit.e - une 
fois pnr mois au moins - de leul"s parents bu de leul" 
maman seule, si le papa est. aux al·mées. Sur ee der
nier point, il serait infiniment souhait.able que les 
burenux de bienfaisance puissenl faciliter le \'o;''\ge 
aux mères qui désirent se rendre auprès de leurs 
enfants. ,J'ai vu il la Mairie du XVI' arrondissement 
ulle loute jeune Mart.iniquaise en ehômage qui pleu
rait il ehaucles larmes parce qu'elle n'avait pas l'ar
gent nécessaire pour aller embrasser son petit, éva
Gué dans l'Eure . Inulile d'ajouter qu'on lUi donna 
les m{lyens cie s'y tendre. Mais il faut généraiiser 
« le secoUl's aux mamans qui \'eulent embr'assel' 
leurs enfant.s H. Le besoin de tendresse est aussi 
indispe nsable ü la mère qu'aux petits. Et. si l'écolier 
éloigné des siens a besoin des eH l'esses habituelles, 
qui, mieux que sa mère, aussi, pourra compléter, 
en s'en inspirant., les conseils eL les directives des 
éducateurs ? 

Pour les enfants évacués avec leur famille, la si 
tuation est. plus délicaLe. i\Ial logée, la famille a perdu 
bien souvent. son équilibre ; l'énervem ent ou la né
gligel1l:e de leurs parents livrent, hélas ! trop d'en
fants à eux-mêmes. Mais sont.-ils plus négligés dans 
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tel ou leI département d'accuei 1 que les enfants de 
.\Iarseille ou de Paris dont les parents travaillent 
au dehors et. qui n'ont pu tous rentrer encore à l'éco
le ou à l'ateli e r' ? Sont-ils p lu s négligés même que 
certains enfants habitant normalement le départe
m ent? Et C(mm1ent établir une discrimination juri
dique entre les uns et les autres ? 

A notre avis, le problème qui se pose est surtout 
el avanl, tout celui des enfants et adolescents inoc
cupés et désaxés. 

Pour les fillettes, le problème est peut-être moins 
angoissant que pour les garçons. Les pelites HIles 
sérieuses ct souvEmL mûries a\'anL l'âge, peuvent 
toujours, quand elles le veulent bien, s'oceuper chez 
elles, aider la marnnn dans les lravaux du ménage, 
Evidemment, ID situation l'este critique pOUl' eelles 
qui, indolentes et influenç<Jbles, ont des instincts de 
flânerie et. pêU\'ent abuser de lelll' liberté ; mais le 
nombre de eelles-ei est malgré tout limité et le dé
séquilibre aet.uel parait moins danacreux pour l'en
semble des jeunes filles que pour leurs frères inoc
c.upés. 

C'est donc s' il nous faut choisir, pour les grands 
g'arçons d'abord qu'il importe d'aboutir' vite et bien. 
Mais sous quelle forme '? 

Devons-nous eomrneIleer, tomme nous y invite M. 
Jacques BriSSê1uo, pal' les départ,clllents de refuge '? 
Ils sont déjà encombrés et slll'ehargés, et les problè
llles y sont si complex!'.s el si nombreux qu'il parait 
difl'ieile d'en ajouter de nouveau\':. d'autant que les 
solut ions qui s'imposent exigent. des locaux el des 
sceoürs plus faciles il ll'oU\'()1' à Paris el dans quel
ques ant.res grands cenU·es. 

En ce qu i coneer'ne Paris, nous souhai tel'ions tout 
d'abord pOUl' les rlloins de quatorze ans, la réouver
ture de foules ou presque toutes les f;,coles en y 
ajoutant des classes de garde pour les enfants do~t. 
la mère doit. travailler au dehors (1) . 

POl![' les jeunes gens qui ont. d(\j il quitté, l'éeole, le 
problème est plus complexe, et il importe d'attirer 
l'attention de la colleetivité nationale sur les dangers 
que présente pour 'l'avenir le désœuvreme nt, des jeu
nes dans une période troubl ée. Et, sans recourir aux 
méthodes brutales des « camps de travail ". il faut 
s'oecuper de ees garçons de 14 à 20 ans qui Oânent, 
inoccupés, sans but, entre le mornenl oïl ils sortent 
de l'école e t celui où ils seront appelés au ser'vice 
n'lilit.aire. 

L'apprentissage est pre~que inexistant à l'heure ac
tuelle, Les loi~ qui exigent un salaire trop fort 
pour les débutants l'ont. t.u é. Et d'autr e part qui eon
gerait en ce m{)ment à former' des apprentis alMs que 
des milliers d'hommes et des ~emmes eherchenL du 
travail? 

Ce qu'il faut donr" -- et tout d'abord - c'est ar
racher les jeunes gens il la r'ue. C'est ouvri r des ate-

(1) n ~and nombre d'écoles sont re:;;tées ferm ées sous pretexte 
qu'elles n'avaient pas d'abris pour les écoliers. )13is est-il nécessaire 
que les abris soient dans l'école elle-même et n 'e3t-ÎI pas po~s ible 
d'utiJiser méthodiqtlement tou s les abris qui se trouvent autour de 
l'école ? 

liel's-f~coles OU des fO~'ers (2) a\'ee des salles chauJl'ées 
où ils pourront e t devi'01d se rendr'e. Là on les oc
cupera , on les fera t.ravailler, on s' intéressera à c.ha
cun d'eux, on tüchera de les placer. Les fair e venir 
d'abord ; les sui\Te ensuite soeialfmwnL. Ce point 
acquis, nous pourrons alors envisager, si la bonne vo
lonté des in[(~ress0s n'esl pas suITisante, les solutions 
de paternelle con traint e proposées par .'Il. le .Juge 
Ur' issaud pOUl' ln prutedion des jeunes. 

Avant la eréat.ion des foyers ct des ateli erS-l'cales , 
elles seraien t vaincs_ 

Que feraient les mi e ux intenl ionnés des magis
trat.s pOUl' cmpèc.h el' les enfants de vagabonder s'ils 
n'ont pa~ tout d'abord à leur disposition des or'gani
sations [louvanl les aec.u e illir '? 

EL c'esl pourquoi, aujourd'hui, nous lançons un 
S, O. S. il nos amies fé ministes et il tous eeux que 
[ll'éoeeupe nL leg [lrohl !~rnes soeiaux pour qu' ils s'al.la
ellent à l' étude de coLte grave question et. tenLenL de 
la résoudre selon les besoins r ég ionaux. 

Nos soldais f'eçoivent, ep, rtes avec g raLilude, les 
coli s que nous leur en\'oyons au front. ; mais songez 
c.ornbien plus encore ils nous seronl reconnaissants 
s i nùus les dé li\,['()ns nu souei qui If's ohsède quand 
ils pp,nsent li le1[rs enfnnts en danger moral. Plus 
d'un ('raint davantag'e PO\[[' ses fils et ses filles le dan
ger de ln rue malsaine que la perS[leetive des hom
bardem!'rils aé ri ens! Cert('s , il s savent. que Imirs fe m
mes fe ront leur devoir, tout leur devoir. Mais r.om
bi en ils supporteront mieux leur éloignement. du 
foyer et les sacrifiees que leur impose la guerre s'ils 
savent que la " maman " sera a idée, soutenue pour 
la survei llanee des enfant.s. 

On a bnalleoup parlé de la famille. On a déjà fait 
pour l'eneourager rle3 sac rifices sérieux. Aujour
d'hui, ii faut. l'empêcher de sc désagréger, de sc dé
!l1o!'aliser, 

Nous indiquons plus loin le très intéressant. pro
j e t d 'ateliers-écoles co nçu, pour la région'parisienne, 
par l'II. Cont.enot, av ec. If) coneours de l'Enseignement 
technique. 

S'il nhü1rI:it, comme nous l'espérons. le problème 
nn se (roU\'e ra pas de ce l'ai t entièrement résolu : 
mais c'est déjà beaucoup que de tomprendre le mal, 
de s'af taquer il lui, de donne[' d 'exemple. Et le ,iour 
où cllacun aura pris conscience de >'BS responsabilités, 
et. de ses devoirs, la question de la protection de la 
jeunesse en danger moral aura fait un grand pas 
e Il a \'ClI1 t. 

(La Française) C. BRl.:;,\SCHVICG-

(1) F n tel f(l:,-rE'I"· f~·pe ronséJ,cré aux je,mes j!arçons exist.e déjà à 
Paris , 26. ru e Vavln, Ge arr, Il a étê fond è et. est dirigé p ar :\.lme 
Z::touÎ. femm e de t:(('ur ct de ~rande expérieIlt.~e . 
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lfS PROJElS Of l'fNSEIGNEMENI lECHNIQUf 
Une première réalisation dans la région parisienne 

M. Contenot" rnem/)re du Conse il Munic ipal de 
Paris a fait connaitre récemment dans une réunion 
d'é tude convoquée au B. 1. O. S. (Bureau d'Informa
tion el cl'Orientation soc:iales) le projet t.rès intéres
sant qu 'i l poursuit avec l'Enseignerne nt technique 
pour' la création d'a tcUers-éco les il Paris et dans la 
rég ion parisienne. 

« Tout d'abord, dér.lara 1\1. Cont e nol, il nous faut 
eonnaitl'e combien de jeunes ont beso in que l'on s'oc
cupe d'eux et pour le savoir cxaeLement, le Préfet 
de la Seine a accepté l'idée d'un reeerr sement. Pal' 
voie d'affiches et aussi pal' la presse, les familles se
ront inviU\es à déelarer à l'Administr-al ion si cdl('s 
ont des enfants de 14 à 18 ans ("t ce qu'ils font: éeo
li e rs, employés, ehümeurs ou inactifs. 

« L'organisation prévue ne s'occupera, bien enten
du, que de c,es deux demières catégories d'ado
leseents ; ils seront co nvoqués, inteITogés e t. passe
ront, s'il y a lieu, une visit.e médieo-soc iale, Après 
quoi on les classer'a en « bons pour les aLe lier's-éeo
les >, ou « iriipr'opres aux ateliel's " . Parmi ees der
niers seront rangés ceux qui n'ont jamais été à l'éeo
le et devront. y retourne r et aussi les mal-po rtants 
ou les anormaux qui aurolrL besoin d'ètre pris en 
charge pur des ins Litutions médico-sociales avant de 
pouvoir t'lIre formés pr'ofessionnellement. 

« En rnème temps que ce travail s'aetomplit, les 
inspecteurs de l'EnseigrÜ.\ihent technique ont eLé 
(',har'gés par M. Lm:, direc t.eur de l'Ense ignement t.ech
nique, lie dresse r une liste des locaux vides pouvant 
s'atütpter il l'organisation d'ateli e rs-écoles. 

« En cc qui (:OIl e8me les maUres, il a été décid(\ 
de raire appel aux professeurs en r-etraite et aussi 
aux ouvriers spécialisés t.rop âg'és pour êLre en scr
viep actif, mais partiwlièrement qualifrés, pour 
guider le,; jeunes el leur cnseigller le métier. 

« Enfin, conelut .\1. Contenot, nous désirons que les 
aLeliers- r;eo les soient établis selon le princ ipe de 
eeux qui existent. déjà (1). C'est,-à-dire qu e les élèves 
y poursuivent des éLudes éll'rnen[nil'es faites dans un 
esprit pr'at ique et Cjue pour le mMier lui-mème, 
ils passeul, par quatre ateli ers dift'érl!llts afin qu'on 
puisse b ien juge r de lems mpaei lés. 

" De celle façon, en duux ans, on peut en faire de 
bons oU\Tie rs n. .., 

** !\l. Luc, Directeur' de l'Enseigne ment, technique, que 
nous anll1S vu e nsui Le, nous n confrrmé les projets 
exposés par .'11. Contenol. 

« Pour' évit.Ar de développe r' le ehômage chez les 
jeunes, nous a-t-il dit, il faul tout d'allord que les 
familles ne les dirigent pas tous vers des f~xamens, 
bachot" ou brevets, qui ne leul' ofl'rent aucun dé
bouché. 

(1) La Chambre de Com merce de Paris a {'['l'é pour les jeunes filles 
at le~ garçons des atellt.'rs-écoles (2. place d~ la Bourse). 

« Actuellement, toutes nos écoles professionnelles, 
m êlll e ce lles de .\lu lhouse et de Colmar', sont ouvertes . 
A partir de J 5 ans,. elles aeeeptent des jeunes gens 
el. jeunes fill es et form ent des spéeialistes r'echer'
chés n. 

-- Les adolescents non elassés ne pourronl pas tous 
renU'c r' dans les éeoles, avons-nous objeeté, et e'est 
sans doute pour ceux-là que doivent-être crées de 
nouveaux at.eli ers-écoles. Pourrions-nous savoir qur 
aura la eharge de le réaliser? 

-- « !\lais tous eeux qui le voudront bien afiirme 
ilL Luc. Ce qui importe tout d'abord, c'est ~ue dans 
la Franee entière, les pr'éfets veuillent bi en assurer 
comme dans la Seine, un recensement, puis un reclas
sement. Le l'este se fera ensuite tout naturelle
ment n, 

- Les jeunes gens qui touc,h ent le secours de 
cMmage, iront-ifs dans ces atelier's, !II. le Direc
tcur ? 

-- « ~ous faisons aetuellement des démarches 
pour qu ' ils ne puissent plus désormais le loucher' 
s'ils ne fr équentent pas les aLeliers qui s'ouvriront. 
Toute not.re aetion vise à ee qu'e la fréquentation 
profeSsionnelle soit obligatoire et dev ienne une sur
te logique de la fr(\quentation seolaire ". 

-- Mais que fera-t-on pour' les jcunes qui dés irellt 
aller à la campagne? 

-- Ce n'est eertes pas nous qui les en empèche
l'ons. Les fut.urs agricult.eurs teehniciens ont d'ail
leurs eux aussi tout. une sé rie d'écoles analogues à 
r e li es de l'Enseignement technique ; mais j'ajoute 
que la eal11pag ne a beso in à la fois de cultivateurs 
e t d'ouvriers spécialisés, Dans certaines corùmunes 
['\uales, on ne t.rouve plus de fumistes, d'électr ieiens, 
de plomhier's , ete ... Nous ne travai llo ns pas seulement. 
pour la ville n . 

- Il faudra d' ill1portants ('l'édits pOUl' réaliscr ce t 
efl'ort dans toule la France? 

-- « Il faut surtout de la volonté, et de la bonne 
volonté, de la par'!. de tous n. 

- L'Etal. inlerviendl'a-t-il ? 
-- « Nous l'espérons. Un erédi t spéc ia l figure l'a 

à cet. e ffet au budget, à til.r'e indicatif. Il permettra 
de meUre la machine en marche à Paris d'abord, dans 
t.oute la F rance ensuite ". 

El M. Lue ajoute qu' il eomptait bea ueo up sur les. 
assislantes so(' inles pour assurer une l){)ur!p, réali
sation de !:es projets, 

Nous sorn!ll (>s certa i nes que ceux et celles qui s'at
tachent aux problènles sociaux f' épondC'Ont. avec en
thotlsiasl1le à hlppel de .'II. Cout enot ct. de M. Luc. 

Si leurs projets aboutissent. (1) -- cL ils aboutiront, 
-- non suulement la sau\egarde de la j eunesse sera 
dès à sa diSI)osilÏon à la fin de la guene, une vérit.able 
maintenant. assurée, mais la France de demain a ura 
arméede jeunes ouvri e rs spéeialisés, condition essen. 
tielle à ln re pr 'ise de la vie économique et. à la pros-
périté du Pays. C. B. 

(La Fmnçaise) 

(1) Voir & Notes et Informations . , page 10. 
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otre Appel pour Noël 

Comme les années pr-écédentes et malgré les évé
nement.s nous avions demandé, par- circulaire, à n03 
lecteurs, de bien vouloir nous aider- à organiser quel
ques distributions de douce ms dans les colonies pé
nit.entiaires et maisons d'arrêt à l'occasion de Noël. 

l\otr'e appel a ~lé entendu el nous avons reçu plus 
de deux mille {rancs_ 

On lira ci -après quelques extraits de lettres qui 
int.éresseront nos lec:teurs, nous en sommes cer
tains. 

D'abord void la lettre d'un très jeune pupille de 
l'Internat appropj'ùi de Chanleloup (Maine-et-Loire ) 
(enfant de moins de 13 ans)_ 

" Je stâs un des plus sages des enfants de Chante
loup, aussi je suis fier d'êtrc choisi pour venù' vous 
l'eme'1'Ciel' des bontés qne VOl/.S w;ez eueo pour nous 
tous. Grâ.ce à vous nous avons eu 1/.n beau Noël_ 

Clwcu,T! a eu son jeu, e t pendant ces vacances nous 
jouons au irain-jaulle, D'U:!: jel/.:C de dames, an,x domi
nos, aux' cattes, aux je'll .. x de course aux lotos mlX 
jeu,'l; de construction, au ballon. Cftaq~le j~Ul' or/nons 
distribue quelques bonbons, de.\ oranges, des bananes , 
ainsi nous sommes SOlll'ClIt contents et cela ne nous 
j'ait pas de mal_ 

En vous remerciant de tout notre cœu.r, nous voU.o 
pl'omettons de laite t01/.~ '/lOS e/lo'l'ts pOUl' devenir de 
bons petits garçO/lO. 

J.cec reconnaissance, nous vous Olfl'olls, Jlonsiettr, 
nos VlpUX les meilleurs pour- 1940. 

Votre petit, 
S_ R_ 

" A lI,X i'emeT'ciements de nos enfants, je joins les 
n"i[l'es et vous prie, Monsieur, de cl'oire à notre ,'e
connaiosanee et d'I.I(J 'f'éer », e t.c._. 

Pour le Sous-Directeur mobilisé 
Madame J_ M_ 

... 
** 

Void maintenant une lettre venant. de Madame 
Grivel, p;-':;sidenLe du « Comité d'Etude et d'Action 
pour ln Dirninu tiondu Crime. sec.LioIl Aixoise » : 

" C'est s'Ul'tout (Jrâce au don généreux que vous 
n a//'0 annoncez que nous avons pu apporter bien un 
peu de joie à 1100 rmrwllf's .. _ et en leUl' nom" j e vous 
remercie de tout cœw'. __ Nous avons 1'cmis un cache
nez en laine, 'f peigne, .f savonnctte, l cade de 'vœu,x, 
brioche, mandarine, papillottcs_._ 110US avons allumé 
des Ijot~(Jies o/u; bn/ncltcs et chanté des NoiRs. Ce 
f-ut -m'oiment 'Un (Jentil moment rie douce joie. 

Cne fête fut. égal~rnent organisée à la Colonie péni
Lentiaire d'Aniane (Hérault) pal' le « Comité d'Elude 
et d'Action pour la Diminution du Crime section de 
Montpellier ,,_ ' 

Enfin 62 rllandals de 20 francs furent. envoyés par 
la « SèlU\'egarde de l'Adoleseence » Service social (2t 
rue Jacob,_ Paris) à ù'aneiens pupilles actuelle~en L 
aux armées_ 

Merci à Lous les donateurs_ 

Notes et Informations 
Le teJ:te des Noies el I~formatioll~ est r!dig~ avec une enlière objectivité, en conformité auec l'<spl'it des arlicles 

de lo"rnaUL ou revues cLlfs ~"rtf.(~rellc~. Nous pellsons q"e boolljro"latio" des ",!'ormatiolLS, même si celles-ci 
sont tendanCIeuses, peul évetller 1 tnUret , SuscLter des id"fs, Ortellter de,~ recherches, rlveler en tous cas, par der 

moyeflS fragmentaires, l' « atmosDhère » d'un problème_ 

FRANCE 
Les Douve.ux centres dJapprentissage voot 

être créés_ 
Depuis l'ouverture des hostilités, un assez grand nom

bre de jeunes gens et de jeunes filles, âgés de 14 à 18 
ans, se trouvent sans occupation. 

En vue de remédier à cette situation qui en se prolon
geant risquerait de porter un grave préjudice à la jeu
nesse; des centres d'apprentissage vont ê tre créés pour 
différentes professions. Ces centres sont destinés aux 
candidats aptes à recevoir une bonne formation profes
sionnelle_ 

Un arrété prérectoral prescrit la déclaration de tous les 
jeunes- gens et jeunes filles âgés de 14 à 17 ans révolus 
au 1" janvier 1940, à l'exception de ceux qui sont oc
cupés à des travaux agricoles, de ceux qui poursuivent 
leurs études soit dans des écoles PUbliques ou privées, 
soit dans leurs familles, de ceux qui sont occupés dans le 
commerce ou l'indutrie et des jeunes filles occupées à 
des tâches ménagères et familiales_ 

Dans l'intérêt de leurs enfants, les familles sont invi
tées à faire, dès à présent, leur déclaration à leur mairie 

et au plus tard avant le 28 février 1940 ; elles devront 
se munir de piéces établissant l'identité des jeunes gens 
et jeunes filles à déclarer : livret de ramille ou bulletin 
de naissance et indiquer les diplômes obtenus_ 

L'Adoles«:ence et le temps de guerre. - Vœu. 

« La C. G. T. devant les menaces et les dangers aux
quéls l'adolescence inemployée se trouve exposée_ 

Réclame pour tous les adolescents de 14 à 18 ans qui 
ne frequentent aucune éco le ou n'occupent aucun emploi 
industriel, agricole ou commercial, la prolongation d'une 
scolarité obligatoire qui comporte un complément d'ell
seignement général et une préparation professionnelle 
adaptée aux n écessités et aux pOSSibilités locales »_ 

(Janvier 1940) 

Services Soclanx des Délégués pl'ès le Tri
bllnal pour Enfants de la Seine. 

Les Services Sociaux des DélégUés près le Tribunal 
pour Enfants de la Seine assument, à t itre béné,-ole et 
i;racieux, la charge d'environ 3_500 pupilles âgés de 14 à 

F01JR T.:E:NPANCE "COu PABLE" [ ; 

:n a ns, q ui son t - pour la plupart « m oralement et ma
tériellemen t a bandonnés ». 

-00 de ces jeunes gens sont au" armées, rIon t près 
de 200 engagés \-olonlaires. 

Les ~en-ices Sociaux des Délégués désire r a ien t a dresser 
chaque Illois à ces tout jeun es m obilisés, un petit mandat 
et des colis de chemises, chaussettes, gan ts , lainages, 
con fitures, con en-es, choco at. lait condensé. lb'1- 5 , etc. _. 

("e_t p ourq uoi ii" seront prorolHlém ent rec nnais
san ts ft tous ('eux qui vou d ront bien leur fa ire parvenir: 

1" De_ duns - et cotisations (-espèces, chèqu s t man
da ts ) chez le secrétaire général, Gorges Bouc1ie r , 8, rue 
Garancière, Paris (6 " ). 

_" Des vêtements, produits al imentaIre , Ii\ res, e tc ., 
soil ch ez le secrétaire général, Georges Boud ier, soit au 
Tritluna l pOUl' Enfants, 36. Quai des Orfèv r es, Palais 
de .J\ls tice , Paris. 

L e P r ésident du Comité de :patronage des Serviees So
craux est :M_ Cha rles F'n')micoll r t , P l' _m iel' P rési den t de 
la Cou r d e assation - Le Pn' si denL du ~om i t é de Di
recti on es t le Li eu tenant An dré Boulard, m embre t an
cien Vice-Pr és id ent du Conseil Municipal cIe Par i>; et 
!l u Conseil (;én -nt! cie la Sel ne_ 

Liste d'Etablissements publics ou ,.rivés pour 
enfants arriérés ou anormaux éducables. 

L 'O ff ice Centra l des Œ u vres de bienfa isance, 175, 
bouleyanl St-Germain, Pa ris (6 " ) vient de publier une 
lisle c!' -tabli::;semellts publics on pri vés pour eufants 
arriér s ou é'. ll Or m a U_" d ucab les, 

Le prix de cette liste est de 1 fi'. 50. l';1Ie est envoyée 
à clomicile moyenna nt 2 [rancs, (Chèques postaux : Paris 
209-63)_ 

Statistiques judiciAires fra.nçaises pour 1935 

NouS tirons du Bulletin de l'Union des Sociétés de pa
ttonage de France, les s ta tistique su iva n les relatiyes 
aux mine urs (~e '1It,oi ns dn 21 ails; 

Cours d'Assises: no, 
Tribuuaux correctionnels : 17.143, soit 11\1. tu!of d,e 

1 7.2 53. 
L e nombre des 111 in eut"::; de moill s (/ (' J.8 (!d S est de 

1l.Oil 5, m arqu a nt une très légère augmentation sur 1934. 

Prix d'entretien des pupilles de r AsslstaDce 
ptlblJque. 
A date r du l'" ja.nvier 1939, le prix cI'entretien d es pu

pill es de l' ssistance Tlllblique con fiés à l'A dlllÏJlÎstration 
pénitentiaire a été fix e à la somme globale de 25 tr, par 
jour et -pal' pupille. 

La CUoique de oeuro-psycbiatrie m'aotUe de 
de Paris. 
Cette c linique que dirige M, le D' Heuyer a é té fel'ru ée 

par ordre supérieur et le pra ticien s'est trrulsporté avec 
s es collaborateurs à l'hôpital de la P iti é, auque l il a été 
alIecté. 

L'école Tbéophile Roussel de l'Ion tesson. 
Cette Ecole pour les enfants diffic iles du département 

de la Seine, a re(iU, en 19:;8-19:39, 87 enfants qui lui ont 
ét é confiés par le Tribunal pour Enfants et adolescents 
tle la Seine_ Au 30 juin 1939, l'Ecole com ptait 141 délin
quants ou vagabonds sur un effectif total d e 360 "lèves, 
soit près de 40 ,/,,_ 

.. la même date, le nombre des mineurs vagabonds 
on fiés à l'établissement anllexe dit « Institut de la 

Borde », s'élevait à 49, 

D'après le Dulletin de l'Unio n des Sociétés cie Patrona
gè, l'Institu t de la B orde sera it actuellement ferme, 
Quand on sait qu e c t ét abl issement est de création 
1,'c S ,- cente. on ne peu t que r egretter cette décisi on qui 
"emet en question l , placement des ininel1,1'8 1io,Yflbo-nds , 

GRANDE-BRET AGN E 

L'a.dolescence délinquante pendant la gtlerre 
de 1914-1918. 

Durant la guerre de 1914-1918, le nombre dcs jeunes 
dé linqu ants ay nt passé devallt les tribullaux s"était 
élevé de 36.929 en 1914 à 51.329 en 1917, 

Le « T ~mes » du 6 novembre I n9 remarque que les 
Tribunaux pour enfallts et adolescents de Londres ont 
" C1ctue!lemellt des sessions ch,argées ; les restrictions di
vel'ses imposées aux amusements en 011 t jeté des mi Ili(!rs 
ctlaque soir dans la, rue ». 

" Probation ". The JournAl 01 the Na..tioDaJ 
Association of Probation Officers 

La r evue « P robation» organe de l'Association natio
n ale des Délégués près les Tribunaux p Our enfants, en 
Gran de- r eta gne, CO ll [(nue à paraitre malgré la guerre. 
Le numél'o rIe rlécembr 1939 (l paru il y a cluelques ~e-
n1n ines. 

(()uan(t aUi'onS-ilOUs en FrUl/ce un o,-ganc sirn'ila-ire .') 

ACTIVITÉS 

M . Henry van Etten, secrétaire généra l, a donné le l G 
décembre 1 !J:'l9 , une conférence sur le problème cie l'ado-
1 scenee coupab le à l'EcoTp. des .tlssista.nt e.~ SOCl(lles, 35 
av, Vic tor-Emmanuel III, P a ris . 

AjOUtOllS que le Sec1'étariat est toujours heul'eu.- de 
répondre am invitations qui lui sont fa ites soit par les 
Ecoles de Service ocial soit par les gl'oupements clivers 
qui veulent bien f a ire appel à son concou rs_ 

BIBLIOGRAPHŒ 
E t1tdc SUT lu situation jlLTi(Uque (le l'cl/tant 1.liégitime 

( 1 ). - La Société des NatIons vIen t de publier une étu
de sommaire sur la situa tion juridique de l'en fant illé
gitime dans les principaux pays du monde. 

Cet te étude vient à son heure, car les progrès réalisés 
dans le domaine de la l égislation sociale au cours de 
ces dernières années ont profo ndément modifié r opinion 
pubUquc à l'égard de l'enfant ill égi time_ .On le regarde 
de plus en plus comme la Yictime ill110Cente de la !l l

tuation irréguliè r e de ses pai'ents. On lui accor de 
certains dt'oits et il ' -oit ains i sa situation se rapprochel' 
de celle de l'enfant légitime, ou, à défaut de ces droits, 
des mesures socIales visent. ù am li orel' sa s i ation. 

L 'étude débute par un court aperçu historiqu e de l'as
pect social Je la h~gis lation en la matière dans les divers 
pays_ Vient ensuite ulle analyse des différentes disposi
tions législati ves SUt' les points suivants : état civil de 
l'enfant illégitime ; son nom ; appal't.enance à cel' aines 
communautés ; nationalité ; domiCile légal ; mesures 
spéciales concernant la non-divulgation de la filiation 
illégitime dans les ac tes officiels; l'établissement du 
statut légitime de l 'enfant ; droits successoraux de l'en
fant iIIégitime_ 
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La dernière partie du volume est consacrée aux lois 
d'assurances sociales - qui, dans un grand nombre rie 
pays, marquent une tendance nettement favorable aux en
fants illégitimes - et aux mesures spéciales de prévo
yance sociale, y compris l'assitance publique et l'hygièn" 
préventive. 

Les méthodes de 'relèvement: des prostituées adultcs (1). 
- L'expérience a démontré qUe la question de la prosti
tution acquiert en temps de guerre une importance spé
ciale, non seulement pour les pays qui sont en guerre., 
mais aussi pour les autres. C'est ce qui donne Un in
térêt particulier au volume que le Secretariat de IR Socié
té des N,ltions vient de publier SUl' « Les méthodes de r c
lèvement des prostituées adultes ». 

Antérieurement, des études avaient déjà été jlubliées 
sur « Les antécédents des prostituées» (Sél'. P. S. d. N. 
1938. IV. 11) et sur « Sen'iees sociaux et maladies vé
n ériennes » (8ér. P. 'S. d. N, 1938. IV. 1), C'étaient les 
deux premières parties d'une étude d'ensemble dont le 
volume actuel constitue les t roisième et quatrième par
ties. 11 contient les conclusions d'une enquête entreprise 
sur les mesures de relèvement des prostituées et consti
tue un ouvrage complet en lui-même qui peut être lu sans 
références aux parties 1 et Il. 

On s'efforce d'y projet.er quelque lumière sur la ques
tion si controversée des possibilités de l'amener des 
prostituées au bien et de les faire rentrer dans la vie 
normale. On examine les méthodes employées pal' les 
a utorités pour faire connaître l'existence tant des sel'vice~ 
d'assitance que des associations bénévoles ou des hô
pitaux ou dispensaires. On signale quels sont les moyens 
de rééducation existant dans les institutions, les métllO
des qui y sont employées et l'assistance (officielle ou bé
névole ) de diverses sortes dont peuven t bénéficier les 
prostituées adultes. 

Le chapitre consacré à la rééducation dans les institu
tiolls est particulièrement intéressant. car il fournit det' 
renseignements sur les tentat.ives que les différents types 
d'institutions religieusesc ou laïques font avec des moyens 
\'ariés pour aborder ce problème. L'attention est en par
ticulier attirée sur l'institution catholique du «Bon 
Pasteur », sur l'institution Béthanie, sur les méthodes 
cie l'Armée du Salut et sur l'intéressant travail accom
pli par une institution 'I,ùque, 1'« Abri dauphinois » il 
Grenoble. On examine des problèmes très controverséa, 
comme la relation entre l'âge et les possibilités de reclas
sement, le genre de travail auquel il y aurait lieu d'ha
bituer les anciennes prostituées les di tIicultés et pos
sibilités d'un retour à ulle vie normale, les princ.ipaux 
obstac.les au reclassement des prostituées, et l'on exprime 
diverses opinions sur les chances de relèvement. 

Le volume oCfre également de l'intérêt en ce qu'il 
donne les conclusions et les recommandations concer
nant le relèvement. des prostituées auxquelles la Commis
sion consultative des questions sociales de la Sociétë 
des Nations a abouti après un examen approfondi des 
di\'ers aspects de c.e problème. Cette Commission est ar
ri\'ée à la C'oncluion que si certains principes sont ap
pliquéS et s'il est tenu suffisamment compte de cer tains 
facteurs psyctlOlogiques, le relèvement des prostituées 
adultes est dans certaines limites possible. 

L'ouvrage constitue au surp:us un livre de référence 
non seulement pour ceux qui s'intéressent directement 
à la question du relèvement, mais pour toutes les per
sonnes s'occupant de travail social et qui ont à faire 
face au problème complexe de la pl'ostitutlon, 

Le Cude. de /.a Fa.mi././.e , 1.0. Pornographie et la Littératw-e 
Crünincl/.e. Communiqué de la « L-ig·u.e França.ise 1:1010' 

le relè1)cment de la moralité publique» et du « Ca.r-

(1) Sér. P. S, d. X. 1939, IV. 6, 200 pages. Fr. suisse> 1, . Eilil. 
:1., Pedone, 13, rue So uffiot , Paris (V·j . 

(2) Sér. P. S . d. N. 1939 , IV . . \', 179 pages, Fr. suisses 3.50. Edit, 
lt, .. Pedone, 13, rue Souffiot, Paris (Vf:). 

tel '1',1 ction Jlol·a.lc », 61. Boulevard Pasteur, Paris 
XV ' . 

11 est extraordinaire de constater que beaucoup d'ëdu
cateul's, de pères et mères de famille, d'instituteurs et 
de pastears n'ont encore rien compris à l'étendue du 
péril de la pornographie. 

C'est par tonnes que, chaque mois, les Messageries 
Hachette r épandent dans toute la France les ignobles 
revues illustrées du type « PŒ-ris Bex Appeal ». 

Un résultat de cette diffusion: 52 de ces publications 
fUl'ent trou vées, lors d'une visite, dans les cartables des 
enfants des écoles d'un \'i!lage d'Alsace. 

Cette ordure passe de mains en mains. Au Lycée de 
Nice, un jeune garçon gagnait son argent de poche eu 
louant pour 0 fI'. 25, à ses camarades, de vieux numéros 
de la re\'ue « SlJduction ». 

Et nous pourrions multipiier ces exemples... Nous, 
ne le ferons pas, cal', nous avons la joie d'annoncer au
jourd'hui une 'très grande victoire: le Code de la Fami lle 
vient de promulguer l'essentiel des mesures de salubr ité 
publique pour lesquelles la : « Ligue Française pour le 
relèvement de la moralité publique ~, et le « Cartel d'ac
tion morale » ont 'mené, depuis un an et demi, une t rès 
active campagne. 

Désormais, la ta.br·ica.tio1/, la détention et la di.stribu
twil. des publications obscènes seront passibles de pei
nes sévères (un mois à deux ans de prison et 100 à 5.000 
francs d'amende, à multiplier par le cœfficient Il). Que 
les éditeurs spécialisés dans la pornographie et que les 
l~Iessageries Hachette qui les diffusent dans toute la Fran
ce se le tiennent, une fois pour toutes, pour dit. ! 

Si les Parquets ll1'ennent /.a. peine cl'appl.ique;- ces tex
tes, la. pornographie clispamitl'(/' trés mpidement dans 
notre pŒlIS. 

Pour secourer l'apathie des Parquets, I·e dToit ele d
ta.Uon di.reGte est reconnu aux Associations reconnues 
d 'utili té publique, dont les statuts prévoient la défense 
Garde des Sceaux et le Ministère de l'Intérieur. 

Il Article 120 du Coelc (le /.a· Famille punit aussi des 
même il ines « '11d.conql/.C aura publiqu.cment attiré l'at
tenNo'!! 8ur une occasion de débauche, ou. (tU;'(/. publié 
l!ne annonce ou. u.ne con'espondanee de ce genre, quels 
Iflt' e.n . otent: les tennes », Cet article permettra enfin 
d'atteindre la scandaleUSe publicité fa ite dans les jour 
llaux par des maisons de débauche cam ouflées en dan
cings, salons de massages, bains-douclles, manucures, etc ... 

Une au tre mesure très importante est réalisée en c. 
qui concerne le l-ivTe. Les poursuites s'exerceront, doréna
\'itnt, en con-ectwnneile et non en Cour d'Assises, ce qui 
assurait, en fait, l'impunité presque totale aux éditeurs 
des livres pornographiques, 

L'article 128 du « Code » frappe la /.ittéra.tu.Te policière 
et crim i nelle (enfin !). 

NOliS ne pouvons malheureusement adresser au Gou
\'ernement les mêmes félicitations en ce qüi concerne la 
lutte contre l'alcoo l ·i..sm.e : les mesures proposées sont 
\'él'itablement sans aUCUn rapport avec l'étendue du fléau 
à combattre. 

Contre le proxénëtisme, le Code de la Famille n'apporte, 
malheureusement, aucune arme nouvelle. Sa carence 
est totale à cet égard et les mesures proposées par le 
Haut Comité de la Population ont purement et simple
ment disparu du texte définitif adopté en Conseil des 
Ministres. Quels sont les protesteurs occultes et tout
puissants de ces messieurs du « milieu » ? ... 

La seule conclusion que nous voulions en tirer ici est 
la suivante : nos Associations devront, dès la r entrée, 
développer et intensifier toujours plus leurs campagnes 
Dour obtenir la modification de l'art. 334 du Code Pénal, 
cIe manière à permettre (enfin) la répression du traflc 
des femmes majeures et prétendues .consentantes. 

La sympathie et l'appui financier de tous nos amis noua 
seront indispensables pour mener à bien ce combat. 
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DÉCLARAT ION DE S DROITS DE L'ENFANT 

(Déclaration de Genève, 1924) 

L L'enfant doit être mis en mesure de se développer d ' Llne façon normale. m:> térie lLement e t spirituellement . 
') L'enfant qui a fai m doit ê t re nourri ; l'enfant malade ILoit être soigné ; l' enfa nt arriéré doit être encou-

ragé 1 l'enfant déyoyé doit être ramené. L'orphelin et l'abandonné doivent être recueillis et seCOUrLls. 
3. L'enfa nt doit être le premier à recevoir des secours en temps de dét.r·esse. 
'1. L'enfa nt do it être mi- en mesure de gagner sa vie et doit être protégé contre l'exploitation. 
). L' enfa nt doit être él evé dans le se ntiment que ses meill e llres q ua lités doivent êt re mises au serv ICe 

de tous . 

Par sa docu mentat ion 
Son bulletin périodique 
Ses conférences 

LA REVUE" POUR L'ENFANCE COUPABLE" 

es Annales de l'Enfance 
BulL e tirl mensueL du Foyer Cerltral d'll ygiène 

Abonnement: 20 ' ranes par a n (10 numéros) 

Quelques publicatiullS <l u Faxer Celltral d' Hxglèlle : 

L'Int elligence et le Car act ère, leurs anomalies 
chez l' Enfant , par le Dr H. -M. F ay.. P rix: 25 r. 

Fonctions psycho-:rnotrices et trou bles du compor
portement, par Ed . Guilmairl. .. ..... Prix: 15 Fr. 

Po ru' lotis renseignements et commandes: 

ASSOCIATION LÉOPOLD BELLAN 
sr., rue du Rocher, PARIS (8e) - C It~ques postaux: !1:12·R2 

RE V U E P É NITENTIAIRE 
ET D E DROIT PÉNAL 
Bulletin de la Société Générale des Prisorls 
---- Revue Trimestrielle ----

63· arlrlée 

Abonnement : France 50 fr. (Etrang. 60 fr.) 

Librairie NIarchfll et Billard. 25, Pl. Dauphine - Paris lor 

~ Gérant: Henri COSTA de BEAUREGARD. 

C herche à a mél iorer 
le statut des 

en fa nts arriérés et' dévoyés 

POUR L'ÈRE OUVELLE 
Re vue irltemationale d ' E-Jucatlorl nouvelle 

( 1 ï 8 année) 

Fondaleur : Ad. FERRIÈRE 

Comi té de rédact iMI : 

Mlle IIA\\ ID E (B ruxelles) Dr PIÉRO N (Paris i 
,\1. J. PLAGE r (Ge rleve ) - Dr H . W L LON (Paris) 

Secréta i re: Mlle E. F L VOL 

Réd((-ct-ioH~admilu'$tration : 

29, r ue d'U lm - Paris (V e) 

Abonnements: 25 Ir. par an (Etranger: 40 fr.) 

REVUE MÉDICO-SOCIALE 
ET DE P ROTECTION DE L'ENFANCE 

publiée sous la direction de :IIlII. 

pr R _ Debré, :.\lme Getting. :'llle Hardol1in, DrG. Heuyer, 
Dr J . H aber, ?Ille de Hurtado, pr P . Lereboullet, 

Dr E. Lesné, sIarcel :'Iar tin, pr G. :'Io uriquand, 
p r . .::\obécourt, pr J. Parisot, Dr G. Rocazet, 

pr P. R ohmer 

MASSON et CIe, EDITEURS 
120, bd St-Germain, Paris 

Abon nCUlcnts : 45 franc:s pa r an (Etranger: 60 francs) 

Imprimerie Cll.·A BÉDU. St-Amand (Cber); 


